
 

BTS tertiaires - Epreuves écrites, session 

2022  

Groupements de spécialités de BTS pour l’évaluation en langues vivantes étrangères - 

SESSION 2022 

BTS concernés 

À partir de la session 2022, les candidats des BTS  tertiaires indiqués dans le tableau ci-

dessous passeront une épreuve écrite commune. Seule l’épreuve ou la sous-épreuve écrite 

est concernée par cette modification.    

 

Attention ! Les BTS Commerce international et Tourisme conservent des épreuves 

séparées.  

Structure de l’épreuve 

Durée : 2 heures 

1) Compréhension écrite d’un ou plusieurs supports de maximum 50 lignes au total 

→ rédaction d’un compte rendu des idées essentielles en français 

2) Expression écrite  



→ dans le cadre d’une tâche contextualisée, production en LVE d’un courrier, courriel, bref 

rapport, instruction, analyse, document commercial, argumentation, etc. 

Les documents et la tâche d’expression écrite relèvent de situations relatives à l’entreprise 

et au monde du travail, et seront plus généralistes que les textes et situations proposés 

jusqu’à présent. 

Référence : Arrêté du 3 novembre 2021 modifiant les arrêtés portant définition et fixant les 

conditions de délivrance de certaines spécialités du brevet de technicien supérieur.     JO du 

17 novembre 2021. 

Grille d'évaluation commune 

Une nouvelle grille d'évaluation guidera les correcteurs de l'épreuve écrite commune.  

Télécharger la grille d'évaluation de la compréhension écrite et de l'expression écrite.  

 

https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=nAwaetNe5FvaGfJKYC3d8sZHK2jOzYkkai14DJR3cmU=
https://www.legifrance.gouv.fr/download/pdf?id=nAwaetNe5FvaGfJKYC3d8sZHK2jOzYkkai14DJR3cmU=
https://www.ac-paris.fr/portail/jcms/p2_2511653/grilles-bts-ecrit-2021-06-iglv

